
_________________________________ 
Comment peut-on déterminer si un 
animal est atteint de la rage?
La rage n’entraîne aucun changement physique 
chez l’animal pouvant être observé à l’œil nu. La 
seule manière d’établir si un animal est atteint de la 
rage est d’analyser des échantillons du cerveau en 
laboratoire.

Toutefois, plusieurs signes permettent toutefois de 
déceler si un animal est atteint de la rage : 

Symptômes précoces
L’animal peut avoir des comportements •	
différents : un animal nerveux ou timide peut 
devenir amical, ou un animal amical peut devenir 
timide ou léthargique.

L’animal peut perdre sa crainte des humains. Il •	
peut devenir vicieux et attaquer sans raison, ou il 
peut paraître amical, adopter des comportements 
bizarres ou jouer avec les chiens et les humains. 

L’animal peut commencer à mordre des choses, •	
incluant d’autres animaux, des gens, sa chaîne et 
parfois lui-même.

Il peut y avoir un changement de ton dans le •	
jappement de l’animal. 

Les muscles faciaux de l’animal peuvent devenir •	
paralysés.

Symptômes plus tardifs
L’animal peut devenir anxieux ou or excitable. Il •	
peut attaquer de manière non provoquée des gens 
ou d’autres animaux.

L’animal cesse de se nourrir et de boire et •	
commencer à avoir de l’écume à la bouche. 

Éventuellement, l’animal sera très faible et •	
paralysera avant de mourir.

_________________________________ 
Personnes-ressources
Si vous observez un animal sauvage qui semble 
atteint de la rage, veuillez contacter l’agent de 
conservation de votre communauté : 

Pour faire rapport d’un animal domestique atteint 
de la rage, ou pour faire vacciner chargé de 
l’application des règlements de votre communauté : 

Veuillez signaler tous les chiens errants à l’agent 
chargé de l’application des règlements ou à la GRC.

Si vous avez été en contact avec un animal atteint 
de la rage, rendez-vous immédiatement à votre 
centre de santé local pour y recevoir les traitements 
appropriés.

_________________________________ 
Pour plus d’information, veuillez 
contacter :
Le ministère de l’Environnement
(867) 975-7700

Le ministère de la Santé et des Services sociaux, 
Division de l’hygiène de l’environnement
(867) 975-4800

rage.
Renseignements importants  

au sujet de la

ᐊᕙᑎᓕᕆᔨᒃᑯᑦ 
Avatiliqiyikkut
Department of Environment
Ministère de l’Environnement



_________________________________
Qu’est-ce que la rage?
La rage est une maladie grave du système nerveux 
central, tout particulièrement du cerveau. Elle 
est causée par un virus présent dans la salive 
des animaux infectés. Les blessures par morsure 
constituent le mode de transmission le plus fréquent 
lorsque la salive contenant le virus entre en contact 
avec le sang d’un animal ou d’une personne victime 
de morsure. Le virus peut également se propager par 
les muqueuses (des membranes lubrifiées présentes 
dans les yeux, le nez et la bouche).

_________________________________
La rage non traitée est mortelle pour les humains.______________________________________________ 

Si vous avez été en contact avec un 
animal qui semble être atteint de la 
rage :

Rapportez immédiatement l’incident à l’agent de •	
conservation de votre communauté.

Lavez vigoureusement la plaie ou la surface •	
exposée avec de l’eau et du savon, et rincez la 
plaie à grande eau.

Rendez-vous sans tarder au centre de santé pour •	
recevoir les soins requis.

Enlevez et lavez immédiatement tout vêtement qui •	
a pu être en contact avec la salive de l’animal.

_________________________________
Est-il possible de traiter la rage?
Oui. Même si vous avez été mordu par un animal 
atteint de la rage, vous pouvez obtenir un antidote 
auprès d’un médecin ou du personnel infirmier afin 
d’éviter que vous ne soyez atteint de la rage. Il est 
essentiel d’obtenir ce traitement dès que possible. 
Toute attente pourrait s’avérer mortelle.

_________________________________
Comment se protéger de la rage?

Apprenez à reconnaître un animal atteint de la •	
rage, et ayez à portée de la main le nom des 
personnes à contacter si jamais vous rencontrez 
un animal atteint de la rage.

Évitez tous les animaux qui d’après vous semblent •	
atteints de la rage.

Ne consommez pas la viande d’un animal atteint •	
de la rage.

Évitez d’utiliser la viande d’un animal atteint de la •	
rage pour nourrir les chiens.

Les trappeurs devraient si possible porter d’épais •	
gants de caoutchouc lorsqu’ils dépouillent des 
animaux de leurs peaux, et devraient obtenir un 
vaccin préventif, puisque même des animaux  
qui paraissent en santé peuvent être porteurs  
de la rage.

_________________________________
Si vous devez abattre un animal qui semble atteint 
de la rage, ne tirez pas dans la tête, car le cerveau 

est requis pour effectuer les tests._________________________________
Évitez tout contact avec un animal qui a des 

comportements étranges, et soyez très prudent 
en manipulant votre animal de compagnie si vous 

croyez qu’il est peut-être atteint de la rage.______________________________________________ 

_________________________________
Quels types d’animaux peuvent être 
victimes de la rage?
Tous les animaux à sang chaud peuvent être 
victimes de la rage.

Au Nunavut, ce sont surtout les renards arctiques 
qui sont porteurs de la rage qui peut également 
toucher les chiens, les renards roux, les loups, les 
caribous et les ours blancs. 
_________________________________
Comment peut-on déterminer si un 
animal est atteint de la rage?

Faites vacciner vos chiens ou vos animaux de •	
compagnie. Il est possible d’obtenir un vaccin 
gratuit dans chaque communauté auprès du 
bureau chargé de l’application des règlements.

Ne laisser par vos chiens errer dans la •	
communauté. Ils pourraient être en contact  
avec un animal atteint de la rage sans que vous  
le sachiez.

Si vous travaillez souvent avec des animaux ou •	
avez à les manipuler, vous devriez vous faire 
vacciner contre la rage. 

Portez toujours des gants lorsque vous  •	
manipulez un animal qui est 
mort de la rage ou qui 
semble avoir été atteint  
de la rage.
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